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Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction modifie : 
SG/SRH/SDDPRS/2015-149 du 18/02/2015 : Examen professionnalisé pour l’accès au corps des 
techniciens supérieurs relevant du ministre chargé de l’agriculture réservé aux agents non titulaires 
remplissant les conditions fixées par la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 (recrutement dans le grade 
de technicien).
Nombre d'annexes : 0

Objet  :  Fixation  des  places  offertes  à  l’examen  professionnalisé  pour  l’accès  au  corps  des
techniciens supérieurs relevant du ministre chargé de l’agriculture réservé aux agents non titulaires
remplissant les conditions fixées par la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 (recrutement dans le grade
de technicien).

Destinataires d'exécution

DRAAF - DAAF - DREAL - DDT(M) - DD(CS)PP
Administration centrale
Etablissements d'enseignement technique agricole
Etablissements d'enseignement supérieur agricole
MEDDE
FranceAgriMer - ASP - INAO - ODEADOM - IFCE - IGN - ONF - IRSTEA
Pour information :CGAAER - IGAPS - Syndicats

Résumé : le nombre des places offertes à l’examen professionnalisé pour l’accès au corps des 
techniciens supérieurs relevant du ministre chargé de l’agriculture réservé aux agents non titulaires 



remplissant les conditions fixées par la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 (recrutement dans le grade 
de technicien) est fixé à 89. 
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Le  nombre  de  places  offertes  à  l’examen  professionnalisé  pour  l’accès  au  corps  des  techniciens
supérieurs relevant du ministre  chargé de l'agriculture  autorisé par l'arrêté du 6 février 2015 visé ci-
dessus est fixé à 89.

Ces places se répartissent de la façon suivante :

-   Spécialité  techniques et économie agricoles : 9 places ;

-   Spécialité  vétérinaire et alimentaire : 80 places ;

Aucune place n’est offerte dans la spécialité forêts et territoires ruraux.
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                                                    des ressources humaines

      Jérôme FROUTE


